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Liberté * Égalité + Fraternité 

DIRECTION DES RELATIONS RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 
ET DE L'ENVIRONNEMENT 

PREFECTURE DES VOSGES 
BUREAU DES PROCEDURES 
ENVIRONNEMENTALES 

ARRETE 

N° 352/2009 

Portant modification du programme de surveillance de l’impact 
des retombées atmosphériques de la société NORSKE SKOG sise à GOLBEY 

La Secrétaire Générale Chargée de l’ Administration de l’Etat 
dans le Département des Vosges 

VU le Code de l'Environnement 

VU l'arrêté préfectoral n° 1590/2006 du 28 juin 2006 autorisant la société NORSKE SKOG 
GOLBEY, à modifier ses installations et à augmenter la production de papier de la société située 

sur le territoire de la commune de Golbey, | 

VU la proposition de modification du programme de surveillance des métaux dans 
l’environnement déposée le 17 septembre 2008 par Madame BORTOLOTTI, Responsable 
Environnement de la société NORSKE SKOG GOLBEY, et complétée par courriel du 24 

octobre 2008, 

VU le rapport et projet d’arrêté en date du 28 octobre 2008 établis par l’inspecteur des 

installations classées, 

VU l'avis favorable du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et 

Technologiques dans sa séance e du 17 décembre 2008, 

VU le projet d’arrêté envoyé pour observations éventuelles au _pétitionnaire le 22 décembre 

2008, 

CONSIDERANT que l’exploitant n’a pas formulé de remarques sur ce projet ; 

CONSIDERANT que le respect des prescriptions fixées ci-dessous est de nature à préserver les 
intérêts mentionnés au Code de l'Environnement, - 

ARRETE 

  

 



Article 1 

L’article 8.2.2.1 de l’arrêté n° 1590/2006 du 28 juin 2006 est modifié comme suit : 

L'exploitant réalise à ses frais une surveillance concernant les métaux dans l’environnement de 

son établissement. L’objectif de cette surveillance est double : 

- Evaluer l’impact environnemental des émissions et rejets globaux des installations, 

- Observer dans le temps l’amélioration ou la dégradation de la situation. 

Cette surveillance environnementale est conforme aux modalités définies dans la proposition de 

surveillance susvisée de l’exploitant, en particulier sur les points suivants : 

- Nombre et localisation des points de prélèvement, 
- Fréquence minimale des prélèvements et analyses, 

- Liste minimale des polluants recherchés, 
- Matrices sur lesquelles portent les analyses et normes correspondantes, 

- Valeurs repères considérées et type d’actions prévues en cas de dépassement ou 

d’évolution défavorable des résultats. 

Les résultats commentés seront communiqués à l’inspection des installations classées dans un 

délai d’un mois après leur réception par l’exploitant et repris dans le bilan annuel. 

Toute modification apportée au programme de surveillance sera soumise à l’avis de l’inspection 

des installations classées avant réalisation et devra être portée à la connaissance des membres de 

la Commission locale d’Information et de Surveillance relative à l’unité d’incinération. 

Articie 2 : 

Tout recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le Tribunal Administratif de 

NANCY dans un délai de deux mois suivant sa notification et dans les dispositions précisées à 

l’article L. 514-6 du Titre 1° du Livre V du Code de l'Environnement. Dans ce même délai, un 

recours gracieux peut être présenté à l’auteur de la décision. Dans ce cas, le recours contentieux 

pourra alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant les 

deux mois suivant le recours gracieux emporte rejet de cette demande). 

Article 3 : 

Une copie de cet arrêté sera affichée à la Mairie de Golbey pendant une durée minimum d’un 

mois et en permanence de façon visible sur l'exploitation par les soins du pétitionnaire. 

Un avis sera également inséré, par les soins du Préfet des Vosges et aux frais de l’exploitant, 

dans deux journaux locaux diffusés dans tout le département des Vosges. 

Article d : 

L'Inspecteur des installations classées et le Maire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société NORSKE SKOG GOLBEY et dont une 

copie sera déposée à la Mairie de Golbey et pourra y être consultée. 
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